
YERRES 4 

HÔTEL DE VILLE CONSEIL MUNICIPAL D U 24 N O V E M B R E 201 

DELIBERATION N° 2011/11/593 A 

OBJET: Présentation du rapport d'activité 2010 du Syndicat Intercommunal du 

Collège Crosne/Yerres. 

Le Conseil Municipal 

V U le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.5211-39, 
1 

C O N S I D E R A N T qu'il est fait obligation au Président d'un établissement public de 
coopération intercommunale d'adresser aux Maires de chaque C o m m u n e membre , tous les 
ans, un rapport annuel retraçant l'activité de l'établissement, accompagné du Compte 
Administratif, 

V U le rapport d'activité pour l'année 2010 du Syndicat intercommunal du Collège 
Crosne/Yerres, 

Le rapporteur entendu, 

Après en avoir délibéré, 

P R E N D A C T E de la communication dudit rapport lors de sa séance du 24 novembre 201 î. 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdtis. 

Pour extrait conforme, 
.•g-Q^Le Député-Maire/ 
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